
Europëan  
Patent  Office  

^   ̂ ̂   ^  ̂   ̂ ̂    ̂ ̂    ̂ ̂    ̂ ̂    ̂ ̂    ̂ ̂    ̂ ̂    ̂ ̂    ̂ ̂    ̂ ̂    ̂ ̂   I  ̂  

Office  européen  des  brevets  Q  9 5 2   0 9 3   A 1  

DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(43)  Date  de  publication:  (51)  |nt  Cl.e:  B65D  85/76,  A47G  19 /26  
27.10.1999  Bulletin  1999/43 

(21)  Numero  de  depot:  99400591.6 

(22)  Date  de  depot:  11.03.1999 

(84)  Etats  contractants  designes:  •  Lemaitre,  Jean-Francois 
AT  BE  CH  CY  DE  DK  ES  Fl  FR  GB  GR  IE  IT  LI  LU  29460  L'Hopital  Camfrout  (FR) 
MC  NL  PT  SE  •  Quemener,  Marie-Helene 
Etats  d'extension  designes:  29500  Ergue  Gaberic  (FR) 
AL  LT  LV  MK  RO  SI  •  Guidice,  Pascal 

44000  Nantes  (FR) 
(30)  Priorite:  24.04.1998  FR  9805157  •  Moreau,  Xavier 

29460  Irvillac  (FR) 
(71)  Demandeur:  Laita 

29850  Gouesnou  (FR)  (74)  Mandataire:  Eidelsberg,  Victor  Albert  et  al 
Cabinet  Flechner 

(72)  Inventeurs:  22,  Avenue  de  Friedland 
•  Blanc,  Alain  75008  Paris  (FR) 

49070  Beaucouze  (FR) 

(54)  Cloche  de  produits  laitiers 

(57)  Cloche  de  produit  laitier  comportant  un  socle 
(1  )  au  dessus  duquel  se  trouve  une  coiffe  (2)  ayant  une 
paroi  (4)  supérieure  et  au  moins  une  paroi  (5)  latérale, 
du  produit  laitier  (3)  d'un  seul  tenant  étant  en  contact 

avec  la  paroi  (4)  supérieure  et  la  ou  les  paroi(s)  (5)  la- 
térale(s),  une  couche  d'air  étant  prévue  entre  le  produit 
laitier  (3)  d'un  seul  tenant  et  le  socle  (1),  et  la  coiffe  (2) 
étant  en  un  matériau  déformable  classiquement. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  des  cloches 
de  produits  laitiers,  notamment  des  cloches  de  beurre 
ou  de  fromage. 
[0002]  On  connaît  déjà  des  cloches  de  beurre  com- 
portant  un  socle  sur  lequel  du  beurre  est  disposé  en  for- 
me  de  motte  et  est  recouvert  par  une  coiffe  en  un  ma- 
tériau  rigide  qui  le  protège  de  l'extérieur  pour  le  conser- 
ver  pendant  qu'il  n'est  pas  consommé.  Ces  cloches  pré- 
sentent  l'avantage  de  permettre  un  accès  facile  au  beur- 
re  ou  au  fromage  qu'elles  contiennent  et  notamment  une 
découpe  du  produit  et  un  prélèvement  aisé,  contraire- 
ment  à  des  pots  dans  lesquels  la  découpe  n'est  pas  sim- 
ple. 
[0003]  Toutefois,  afin  de  pouvoir  soulever  la  coiffe 
sans  difficulté  et  ne  pas  abîmer  les  produits  laitiers  qu'el- 
le  recouvre,  le  produit  laitier  et  la  coiffe  sont  à  distance 
l'un  de  l'autre.  Cela  ne  permet  pas  d'utiliser  au  mieux  le 
volume  de  la  coiffe,  une  grande  partie  de  ce  volume 
étant  inoccupée. 
[0004]  La  présente  invention  vise  une  cloche  de  ce 
genre  qui  permet  d'utiliser  une  plus  grande  partie  du  vo- 
lume  de  la  coiffe  pour  y  mettre  le  produit  laitier  tout  en 
conservant  la  facilité  d'accès.  La  cloche  de  produit  laitier 
suivant  l'invention  peut  en  outre  être  fabriquée  et  com- 
mercialisée  à  grande  échelle  à  moindre  coût  en  raison 
de  ce  gain  de  place. 
[0005]  Suivant  l'invention,  la  cloche  de  produit  laitier, 
qui  comporte  un  socle  au  dessus  duquel  se  trouve  une 
coiffe,  cette  coiffe  ayant  une  paroi  supérieure  et  au 
moins  une  paroi  latérale,  est  caractérisée  en  ce  que  du 
produit  laitier  d'un  seul  tenant  est  en  contact  avec  la  pa- 
roi  supérieure  et  la  ou  les  paroi(s)  latérale(s),  en  ce  qu'il 
est  prévu  une  couche  d'air  entre  le  produit  laitier  et  le 
socle  et  en  ce  que  la  coiffe  est  en  un  matériau  déforma- 
ble  élastiquement. 
[0006]  En  prévoyant  ainsi  d'emplir  la  coiffe  de  produit 
laitier  pour  la  majeure  partie  de  son  volume,  à  l'excep- 
tion  de  la  couche  d'air,  qui  se  trouve  maintenant  entre 
le  produit  laitier  et  le  socle,  alors  qu'auparavant  l'air  se 
trouvait  entre  les  parois  et  le  produit  laitier,  on  utilise  au 
mieux  le  volume  de  la  coiffe.  En  outre,  en  prévoyant  la 
combinaison  de  la  couche  d'air  et  de  la  coiffe  en  un  ma- 
tériau  déformable  élastiquement,  on  s'assure  de  pou- 
voir  sortir  le  beurre  de  la  coiffe  et  de  pouvoir  ainsi  pré- 
senter  une  motte  intacte  de  produit  laitier  directement 
sur  le  socle.  En  outre,  le  fait  que  le  produit  laitier  soit  en 
contact  avec  la  paroi  supérieure  et  la  ou  les  paroi(s)  la- 
térale(s)  de  la  coiffe  permet  d'éviter  une  oxydation  du 
produit  qui  aurait  lieu  avec  l'air  qui  serait  sinon  présent. 
On  obtient  ainsi  une  meilleure  conservation  du  produit 
laitier. 
[0007]  Suivant  un  perfectionnement  de  l'invention,  il 
est  prévu  un  opercule  au  contact  de  la  surface  inférieure 
du  produit  laitier,  entre  le  produit  laitier  et  la  couche  d'air. 
On  obtient  ainsi  une  bonne  isolation  du  produit  laitier 
vis-à-vis  de  l'air,  retardant  ainsi  l'oxydation  du  produit 

laitier. 
[0008]  Suivant  un  perfectionnement  de  l'invention,  la 
paroi  supérieure  de  la  cloche  est  bombée  vers  le  haut. 
Ce  bombage  facilite  la  poussée  du  produit  laitier  vers  le 

s  bas  sur  le  socle,  lorsque  l'on  souhaite  sortir  le  produit 
laitier  de  la  coiffe,  la  course  de  déplacement  de  la  paroi 
supérieure  de  haut  en  bas  étant  ainsi  plus  longue  que 
dans  le  cas  d'une  paroi  plane,  un  matériau  moins  défor- 
mable,  et  donc  plus  rigide,  pouvant  alors  être  utilisé. 

10  [0009]  De  préférence,  la  coiffe  s'évase  vers  le  bas. 
Après  que  le  produit  laitier  a  été  poussé  vers  le  bas,  non 
seulement  il  se  décolle  de  la  paroi  latérale  de  la  coiffe, 
mais  il  s'en  écarte  de  sorte  que  la  coiffe  est  facile  à  sou- 
lever. 

75  [0010]  Suivant  un  perfectionnement  de  l'invention, 
l'air  est  remplacé  par  un  gaz  inerte,  ce  qui  permet  de 
retarder  encore  plus  la  dégradation  oxydative  du  produit 
laitier,  lors  de  sa  conservation. 
[0011]  Suivant  un  perfectionnement  de  l'invention, 

20  des  moyens  de  fixation  détachables  du  socle  à  la  coiffe 
sont  prévus,  notamment  des  moyens  d'encliquetage. 
[0012]  Suivant  un  perfectionnement  de  l'invention,  les 
moyens  de  fixation  peuvent  comporter  des  moyens  d'in- 
dication  de  première  ouverture  destinés  à  indiquer  au 

25  consommateur  que  ces  moyens  de  fixation  n'ont  encore 
jamais  été  détachés  du  socle,  avant  la  première  ouver- 
ture  de  la  cloche,  et  qui  indiquent  au  consommateur, 
après  la  première  ouverture,  que  la  cloche  a  déjà  été 
ouverte  au  moins  une  fois.  Ces  moyens  peuvent  se  pré- 

30  senter  par  exemple  sous  la  forme  d'une  languette  qui 
se  casse  automatiquement  à  la  première  ouverture  des 
moyens  de  fixation. 
[001  3]  On  décrit  maintenant  des  modes  de  réalisation 
préférés  de  l'invention,  donnés  uniquement  à  titre 

35  d'exemple,  en  se  référant  au  dessin  dans  lequel 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  mode  de 
réalisation  d'une  cloche  suivant  l'invention, 
la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  de  la  cloche  de 

40  beurre  de  la  figure  1  la  cloche  étant  fermée,  et 
les  figures  3  et  4  représentent  deux  autres  formes 
possibles  de  coiffe  d'une  cloche  suivant  l'invention. 

[0014]  A  la  figure  1  ,  la  cloche  C  de  beurre  est  consti- 
45  tuée  d'un  socle  1  et  d'une  coiffe  2.  Du  beurre  3  a  été 

coulé  dans  la  coiffe  2  sens  dessus  dessous  et  s'y  est 
solidifié  en  forme  de  tronc  de  pyramide  après  refroidis- 
sement.  La  coiffe  2  qui  est  remise  dans  la  position  de  la 
figure  comporte  une  paroi  4  supérieure  et  des  parois  5 

so  latérales. 
[0015]  Des  inscriptions,  concernant  le  contenu  de  la 
cloche,  sont  imprimées  ou  écrites  sur  ces  parois  4,  5 
supérieure  et/ou  latérales,  en  étant  lisibles  lorsque  le 
socle  est  en  bas  et  la  coiffe  en  haut. 

55  [0016]  Les  parois  5  latérales  sont  évasées  vers  le 
bas,  en  formant  un  angle  par  rapport  à  la  verticale  d'en- 
viron  15°.  Cet  angle  peut  être  compris  entre  1°  et  20°. 
[0017]  Le  beurre  3  s'est  solidifié  dans  la  coiffe  2  jus- 
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qu'à  un  certain  niveau,  en  laissant  une  couche  12  d'air 
entre  la  surface  6  inférieure  du  beurre  et  le  plan  dans 
lequel  se  trouvent  les  bords  7  de  la  coiffe,  bords  7  qui, 
en  position  de  fermeture  de  la  cloche,  viennent  en  con- 
tact  avec  le  socle  1  . 
[0018]  La  couche  12  d'air  a  une  épaisseur  de  quel- 
ques  millimètres,  entre  2  et  20  mm,  de  préférence  10 
mm.  La  hauteur  totale  du  beurrier  étant  ici  de  5,3  cm, 
environ  80  -  90%  du  volume  de  la  coiffe  est  rempli  de 
beurre. 
[0019]  Le  socle  1  est  en  un  matériau  alimentaire.  Il 
peut  être  en  le  même  matériau  que  la  coiffe  2  ou  être 
en  un  matériau  rigide  comme  du  bois  par  exemple.  La 
coiffe  2  est  en  polypropylène,  qui  est  un  matériau  ali- 
mentaire  adapté  à  la  conservation  du  beurre,  avec  éti- 
quette  polypropylène  aluminisée  déposée  sur  les  parois 
extérieures  de  la  cloche,  qui  fait  barrière  à  la  lumière  et 
évite  l'oxydation  du  produit,  et  assurant  ainsi  sa  meilleu- 
re  conservation.  Tout  autre  matériau  déformable  élasti- 
quement  compatible  avec  le  produit  laitier  contenu  dans 
la  cloche  C  peut  être  utilisé.  On  entend  par  déformable 
élastiquement  que  la  paroi  4  supérieure  peut  être  défor- 
mée  sur  une  certaine  distance  de  haut  en  bas  par  pres- 
sion  sur  le  dessus  de  la  cloche. 
[0020]  La  paroi  4  supérieure  est  bombée  en  ayant  sa 
convexité  tournée  vers  le  haut.  Ce  bombage  peut  avoir 
la  forme  d'une  calotte  sphérique  (c'est  le  cas  à  la  figure 
1,  où  les  parois  5  latérales  ont  des  dimensions  identi- 
ques,  avec  une  base  carrée)  ou  ellipsoïdale  (dans  le  cas 
d'une  base  rectangulaire  ou  ovale)  ou  encore  cylindri- 
que  (dans  le  cas  d'une  base  carrée  comme  rectangulai- 
re  ou  ovale). 
[0021]  A  l'état  de  stockage  du  beurre,  la  coiffe  2  est 
fixée  au  socle  1  ,  ses  bords  7  venant  s'encliqueter  dans 
un  rebord  d'encliquetage  du  socle  1  . 
[0022]  Lorsque  l'on  souhaite  consommer  le  beurre  ou 
le  produit  laitier,  on  pose  l'ensemble  (la  cloche),  coiffe 
et  socle  fixés  l'un  à  l'autre,  sur  une  table  ou  un  support 
quelconque  (la  main  par  exemple)  et  on  appuie  sur  la 
paroi  4  supérieure  de  manière  à  chasser  le  beurre  vers 
le  bas  sur  le  socle  1  .  On  détache  ensuite  la  coiffe  2  du 
socle  1  par  désencliquetage  et  on  obtient  une  motte  de 
beurre  prête  à  être  consommée  sur  le  socle  1  . 
[0023]  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  la 
coiffe  présente  des  arêtes  8. 
[0024]  Pour  faciliter  le  démoulage  du  beurre,  ces  arê- 
tes  8  ont  une  partie  9  tronquée  dont  le  but  est  d"'arron- 
dir"  les  angles  des  coins  formés  entre  la  paroi  4  supé- 
rieure  et  les  parois  5  latérales. 
[0025]  Le  socle  1  comprend  en  outre,  du  côté  opposé 
à  la  coiffe  2,  un  évidement  dans  lequel  peut  s'emboîter 
au  moins  une  partie  de  la  partie  supérieure  de  la  coiffe 
2,  cette  adaptation  par  complémentarité  de  forme  per- 
mettant  d'empiler  les  cloches  de  produit  laitier  les  unes 
au  dessus  des  autres  de  manière  stable. 

Revendications 

1  .  Cloche  de  produit  laitier  comportant  un  socle  (1  )  au 
dessus  duquel  se  trouve  une  coiffe  (2)  ayant  une 

s  paroi  (4)  supérieure  et  au  moins  une  paroi  (5)  laté- 
rale,  caractérisée  en  ce  que  du  produit  laitier  (3) 
d'un  seul  tenant  est  en  contact  avec  la  paroi  (4)  su- 
périeure  et  la  ou  les  paroi(s)  (5)  latérale(s),  qu'il  est 
prévu  une  couche  d'air  entre  le  produit  laitier  (3)  et 

10  le  socle  (1  )  et  en  ce  que  la  coiffe  (2)  est  en  un  ma- 
tériau  déformable  élastiquement. 

2.  Cloche  suivant  la  revendication  1,  caractérisée  en 
ce  que  la  paroi  (4)  supérieure  de  la  cloche  est  born- 

as  bée  vers  le  haut. 

3.  Cloche  suivant  la  revendication  1  ou  2,  caractérisée 
en  ce  que  la  coiffe  est  en  polypropylène. 

20  4.  Cloche  suivant  la  revendication  1  ,  2  ou  3,  caracté- 
risée  en  ce  qu'il  est  prévu  un  opercule  (10)  au  con- 
tact  de  la  surface  (6)  inférieure  du  produit  laitier. 

5.  Cloche  suivant  l'une  des  revendications  1  à  4,  ca- 
25  ractérisée  en  ce  que  la  ou  les  parois  latérales  s'éva- 

sent  vers  le  bas  en  formant  un  angle  compris  entre 
1°  et  20°. 

6.  Cloche  suivant  l'une  des  revendications  1  à  5,  ca- 
30  ractérisée  en  ce  que  l'air  est  remplacé  par  un  gaz 

inerte. 

7.  Cloche  suivant  l'une  des  revendications  2  à  6,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  bombage  a  la  forme  d'une 

35  calotte  sphérique  cylindrique  ou  ellipsoïdale. 

8.  Cloche  suivant  l'une  des  revendications  1  à  7,  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'il  est  prévu  des  moyens  (11)  de 
fixation  détachable  du  socle  à  la  cloche,  notamment 

40  des  moyens  d'encliquetage. 

9.  Cloche  suivant  l'une  des  revendications  1  à  8,  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'il  est  prévu  des  moyens  d'indi- 
cation  de  première  ouverture  qui  indiquent  que  la 

45  coiffe  a  déjà  été  désolidarisée  au  moins  une  fois  du 
socle  ou  qu'elle  ne  l'a  jamais  été. 
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